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V A R I P T É S. Un voyageur aborde un casseur de pierres
qui travaille sur la route

Danis nrn villag dI .l -ura, o(Pli vnuait il pren- -Mon brave hommt ie., combienl me faut-il

dr- ru'n louil loi i ge. Apîrès aîivoir proin'u l'a- etmps de marche pour airir lPérigueux?

nimaIlar ut I . pays, on délibéra sur la isu- Le casseuIr dle pierres rtcgavrd sans inot

itu io ui intliger, dir et s.- rem"t a làouvrage. Lautrc retnou-

-il fauit 1. pendre par les pattes ! vlle sa duiande. Mmiii j eu. Des'sperant
-11 faut l'assoinier! de vaincre ce' uiitisnl le voyageur reprepend

Si on I noyait !s a marche : usais, il vont mstres plus 10t il
-Non, il at it lbrluir s'tuitu héler, se r'toîiri, e voit le casseur

-Non inton, il fauit l'.ori-hi r if- de (p ii' i 'iliii tait signe cie revenir, .l
- "est t î i ux t'ount îaditli : 4 ba ohit, et des qu'il est fprès du paysan, celui-ci

't ih t i-tu n 'n m ,s il fait i m1 ari i. lui dit :
-Il vous faut, une heure pour aller à pied

M. X . .. f-onît une chaiambre à une fa- jusqu'à Périgueux.
mille juive. -Mais pourquoi ne m'avez-vous pas réponduJ

Une nuit, il est réveillô par des gémisse- de suite ?
mu'its qui sortent tIe chez ses voisins Il se -Datn! fallait d'abord voir comment vous

lève, sent une forte odeur de charbon, veut allongiez le pas ; maintenant que je vous ai oe
enlonicer lur porte : impossible. vu marcher, je vous dis qu'il vous faut une e

Alors il si rapelle qu'il y a deux carreaux- heure.i
lucarnes au haut de la porte ; il court cher-
cher une i êhll, casse les carreaux ; l'air entre ln paysan entre chez un opticien, et de- d

dans cetti' chaibre, dont les habitants allaient mande une paire del lunettes i pour lire." Le

être aspîhivxies par le gaz du charbon d'utn poêle nmarcband lui fait essayer dabord tous les nu-

mal éteint. ni'ros pour mnyopu. A chaqie paire, le paysan
Quarre læ-rson sont sauvêts : le ple, la dit invariablenent

mère. et d'ux filles. -Je ni ,ltîx pas lire.
Le lu'tdemain le juif entre chez M. R. ., et... -Aloîrs, dit l'opticien, e'st que vous n'ètes d

'-ce/ineitrois fruanes pîour ls u deux carr'rau.c bri- Pas myOpe.P
se. -C'est bien possible, dit le paysan.p

On lui fait essayer tous les numéros pourZ
presbyte, et il dit toujours :o

Unt avare rondant visite, le soir, à un de >es _ene 1 >sPieltu tr t-Je ne peux pas lire..
onfrerres, le trouva travaillant. -Ah ça! finit par s'écrier l'opticien, est-ceP

-P
r

'nîez uit siège, dit celui-ct, et causous, que vous ne sauriez pas lire ?à
Puis. il éteignit la lain o,-uis, il . .a-Pardi, puisque c'est pour lire que je de-
En binl ? tit l'autre étonné ; quelle est votre mande des lunettes.

idée ?
-- Pour causer, nous n'avons pas besoin de -_-_

voir,
-il est vrai. .Eh mais, dites done, ajouta le HENM IN OFl EP IN'TERCOL(UNJAL.

visite' nous tins sans nus gêner, nmé- es conîuiiissaire', oioiniipour la coustructioin lu
nager îen'orc 1105 hablits, t Cheni d(îe Fer Iterolomial donnent Avis Publi e

Et. .il ta sa 'ulott'. qu'avant annulé les 'întrats pour les sectins Nos.
5. 6 et 7, ils sont prêts à re'evoir des souidssions pour
de nouveaux entrats pour l'es mêmes sections.

Vn avoî-at dMlu,4ilait une domestique cou- rLas -iN.5 est its la Prîvilee de QuIte. etS'tntà iartir île l'extrî'îiié est dle la sectiîîîî No.
pabl ' d'u petit vol et passible, à la grande 2 quiarate mille à l'est île la Rivière-dii -Lop. jus-
rigueur, d'une quinzaine de jours de prisoni. îqu'au poteau du soixaite-sixiène iillie. prè's det

La d ofn di B.. . a été tellement brillante Ritinuski. toriant un parcîurs d'environ 26 illes.

qlut la bonne a été condamnée à cinq ans dle La section .N . est dans la Proviice dui Nouveau-l
lItrunswick et s'étend a partir di' l'extriiiut' est de la

prison. se-tion No.. t. vs-à-vis Dlhuic. jiusIl'aIu enté oueste
Ce n'est pas tout. du Gind Cheiin le la Malle, près du poteau du
Il a tllement ni'embrouillé l'affaire qu'il a fait 1 'uarante-biitioimie millnie, courant à l'est de la Rivière

c'teondlatmneu'r le gî'tdtrniqai avait fcqiuet. iîrmait iii irurs d'environ 21 milles 1
La sectioii No. 7 est dans la Province de la Nouvelle-

arrêté la voleuse." Ecosse et s'étend à îartir de l'extrénité sud de la
s'ction No. 4, 'rès de la Rivière Philippe, jusqu'à la
statin <. l ainut a- paravant la station cinqiaunte) au

l'itLMi CiHA itASssica.- Saurist i ! fait es atten- La' Folly. tornant in par'ours d'environ 24 rmilles.
tion, la ldrniere fois qtue vous avez Visé un Les'ontprat- pour les susdites sections devront être
lièvre, c'est moi que vots avez attrape. para"hev' etiprets pour la pose de la voie le 1er

DEUXkiÈME CIAsSEUR. - Aussi, Maintenant je juillet 1s71.

vais chang'r de système ; c'est vous que je vi- 
serai atterairai pe'ut-etr le lièvr. v Le s ommissaires donnent aussi Avis Pubhie qu'ils

J'atrapeai put-êre l, livre.sont prêts ià rcevoir .des solmtis.Qit)nq pour quatre

.mtitres se'tiins de la ligne-
['n notaire chassait. Une perdrix lui part La se'tion No. 17 sera dans la Proîvince de Qutébec,

intri' lus jambue, son fusil en fait autant entre et s'tedlira de l'extrmité est le la se'tion No, 14,
s mains.C'i'tla Perdrixfranchit eu decendant la vallée Miatpédia. jusu'à li station

tasains. Cendttp lperurix fran it ue No. i5. environ u millciie en hattt de la ligne île divi-1
haie Sansparaitre trop ému lu i îcoup d feu. sion entre les coités dlelimouuski et Bonaventure.
L' notair' saute la haie, espérant i'avoir plus friait nii paruours d'environ 21 illes.

q'àrainiasser le bîutint. Laie'tiin No. I sera dans la Province du Québee.
Plus deserdrix. Rienî qu'unpay sait atteléet - d'tmura de l'extrémtîité est de la setioni No. 17,

en des'cendIant Ilavall'e Matapédia.,jusqu'à lai station
à sa ebarrue :N 3"u.priî's de t'Bro na. rmant uin parcours

- Ditus-done, vous n'avez pas vu tomber d environ 2 iltles.
nlit, perdrix ? a setion No. i sétedra à partir le l'extrénilté

est île la section No A dans la PrIvmr'e dlu'e uébe
- N't.en] des 'enidanît la valIle MatapJdia.iusqu'à.ssl sortie,
-C'est singulier.... 'ai ' cependant vt voler et traversanit d(e là li Rivière Restigouîche Jisiuî'à la1

de la plume. stationN. 370. Si l'extrtîmitu ouest de la tction No.

Moi aussi, J'ai vu voler de la ilume. Elle 3, dans la Province du Nouyieau-Brunswi'k, formant
,mi la rolours d'eiron u ri iles, y compris le pont sur

volait même si bien qu'elle emportait la la Rivière Restigioche.
viande. Lase-tion No. 20 sera dans, la Province dii Nouu-

vea -Brunîswic'k, et s'étendra à partir de l'extrémité
î est le 1-' s'etion No. 1]o, dans la ville de Newe'astle,

Un créancier entre chez un débiteur qu'il sur le cho'miin( le Isle Chaplin. traversant de.là les
truve à tale1 occupé à découper une dinde. hras nord-îîu,'st et -'id-ouest de la Rivière Mirami-

- Eh bien ! monsiour, dit le visiteur alez-I il. et teriniiiant a la station No. 320, environ un
mille et trois quarts au sud du bras sud-oulest. for-

vous entin ie payer ? nîîîuît un parco'urs d'environ six milles, y compris les
- Je le voudraîs, mon cher monsieur maisi tlits sur les bras de la Rivière Mirainchi.

rela m'est impossible ; je suis à sec, complète- t1Les contrats pour les sections Nos. 17. 18, lo et 20
ment à sec, ruiné je n'ai pas le sou. doivent être.para'hevi's et prêts pour la pose de la

voie le lerjîuillet 357,2.
- Eh 1 monsieur, quand on ne petit pas v erm t7

payer ses dettes, on ni mange pas de dinde
-ommau cele-'i. Les Plans et Profils. avec le Devis et les Stipulita-

Hèlas !mont h'r mnonsi'ur it le débi- tions, dituCntrat îuouur la section No. 7, seront exhibés
auH B-oreaia de l'Ingîieur-en-chef à Ottawa, et aux

teur en portant sa serviette i Ses'yeux d'un bureaux îles (oiumissaires à Toronto. Québeu. Ri-
air attendri, je ne pouvais plus la iouit r. uui<iski. Dalhouisie, Newi'astle. St. Jean. et .lalifax.

le et arès lundi. le l1 jour d'Avril prochain: pour
los se'tios Nis. 5 et ,aux nênes biureaux, le et

Un jouirnalist.e matri récem'et se plaignait airès Mierrei, le -Avril prochain: pour les sec
<de la naSivetê irreticneiHable' deu sa jue l unein Nos. 1r. 18 10u et 20. aux umimes buîreauux, le et

fi'ntmi'. .tapre Mari, le lue .iur île Mai îurocîhaina.
m upsill'îhînrintre.ats1 ,t'à De us soumuiiss5ions u'luchetrt's pur les seitions Nos. 5,.

- Iposibe 'e rin irr dnsletêt-a 0et î. adlres-'ec anx Cuommuissaires diu Cheuimin uIc Fer
tète! tii intelligence', ni e'sprit. C'est uni' Interoluiasl et muarîuîîes: "Soîumnis-ionus '' seront
vraie bfiche ! ruenS à lu'eur Butreaut. a uttawa,.jiuuu'à 7 heues. P.

tit.l ~ lebîînîu'urdut éuîaîu' -M. SSameidi. lu' 7e .iur 'le Mai pîrochiain: et ioutr les
-- s s ebneu umng, mnît seî'tionîs Nuos. 17. l5. 19 e't Vi, .insui'à 7 heur~es P. M.,.

cher, lis btùches ne sont-elles lias la joli' dii Mer-'redi. lu 25e .iour dte Mai urochiainu.
foyver ? tDes 'autitis pur l'exé.'ntion compliète du contrat

dlevront signe'r la S'iumitssion't.

Un jour, sur un baneu diu Ltuxu'mbmourg, un
jeune homme timide, qui voulait engager con-
versation avec une pursonne placée( à cot' de
lui, saisit le monent oit un lisecte montait
ur suu chle ipour lui diru :

-Madane, je vous préviens que vous avez Bttaw. eo24mamir-sair7i.
une bèt' derrièr' vous.

A. WALSH,
ED. B. CHIANDL ER.
C. J. BR'DG ES.
A. W. McLELAN.

Comîmissaires.

1,3d

-A h ! mon Di't ! monsieur, dit la dane -

en se retournant tout effrayée, je te vous Sa- . ;p1'î'EM ENI lS lt l'ANES.
vais pas là. J (ttawa 2 Avril. 1870.

L.'ESiOIMPTE AUTORISÉ sur les ENVOIS
- Mnsuhr 'e voudrais bien savoir quand AMERICATNS juis<jui'à nouvel ordre. sera de 107 3 9pour ent.

vous me payerez, demandait à Talleyrand un R. S. M. BOUCHETTE.
dei ses créanciers. Commissaire des Douaies.

VOI8 êtes un drôle bien curieux!répondit L'avis ci-dessus est le seul qui devra paraître

le pVitue. dans les journaux autorisés à le publier. 6

PU BLIQUE.

4,"

p 1 MTI2A N

JOHN YOUNG.
•.s. •

CANADA.

VI CT O R I A. par la Gr'ce de Dieu, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, défenseur de la Foi, et-., etc., etc.

A tous ceux iui les présentes verront o>ui qu'icples
pourront en aucune manière concernier.-Salut:

PROCLAMATION.
ohnîi A. Macdoiiald. ATT EN D U que dans et par
P>rîu'cure ui é. - un certain Acte du Parle-

Canada. . ment du Canada. passé
ais li trente-unième année de Notre Règne, eha-
itre uiiiiéri uarte-'mo, et intitulé : " Acte con-
ernant le systèteii monntaire" il est entre autres
hses en substaice statué que Notre Guouverneur
pourra en tout temps apres la passation du dit Acte
déclarer par Proclamation que touites les nnaies
ub aucune des monnaies d'argent des Etats-Unis
d'Antérique. ou de toute autre nation ou Etat étran-
er. trappe'cs avant la passatioi du dit Acte auront.
,rsu'elles seront lu oids et duii millésine prescrit

dans lette Proclamuation. cours légal. et constitue-
ront une offre légale dans les Provinces de Québec.
d'Ontnrio et du Nouiveati-Brui.swick. aux taux en
miîonnaie courante qui leur aeront assignés respecti-
veinent dans <'ette Proc'lamuîatioi.j usqu a uconcurrence
de telle sommtue en un seul et inme paiement uui
pouîrrau y étra taxce.

sacthezniuîintemait et nouis déehariins et proclamuîus
par les priseites lime le depuis et après le QUIN-
ZIEME jour d'AVR IL iprohain, les monnaies d'ar-
gent. c'est-à-savoir: les deii-piastres, les quarts de
piastres. les diues et les demui-dimes îles Etats-Unis
d'Anmériiue. frappés avant la passation de l'Acte du
Parlemeut du Canada, en partie ci haut cité, c'est-
îi-dire: après le premier jour de juillet de l'année de
Notre Seigneur mil huit cent einquante-trois. et an-
térieuremnent au vingt-deuxième jour de mai del'année mil huit cent soixante-huit. et qui sont ci-
après mentionnées. auront, lorsqu'elles seront du
poids et du millésime prescrits dans notre présente
Proclaation Royale. 'ouîrs légal et constitueront une
offre légale dans les Provinces de Québec. d'Ontario
et du Nouveau-Brunswick. aux taux en monnaie
courante qui leur seront ci-après assignés resective -
ment dans ni,îtra jarésente Proclamation Royale j us-
qu'à concurrence de dix piastres en un seul et même
paiement.

Et par les présentes Nous déclarons et Nous pro-
elamons de plus que les monnaies d'argent les Eta ts-
Unis d'Amérique susdits, seront du poids et du millé-
sine prescrits par les présentes. et auront cours légal
et constitmueront u<e offre légale rcommsusdit aux
taux en mninaie coîuranîte citui leutrsont assignéýs res-
pe-tiveient par Notre présente Proclamation Royale.
c'est à savoir:--les deni-piastres du poids de cent
quatre-vingt-douze grains à quarante entins.-le
quart de piastre du poids île quatre-vingt-seize grains
à vingt centins.-les dimes dii poids de trente-huit
grains et quatre-dixièies de.grain à huit centins et
la demi-diune du poids ule dix-neuf grains et deux
dixièmes de grain à quatre centins.

Du contenu îles présentes Nos faumx sujets et tous
autres qu'il appartient, sont reuis de prendre non-
naissance et le se conduire en conseiquence.

Es' soi or quoi. Nouis avons fait rendre Nos pré-
sentes Lettres Patentes. et à icelles fait alipu.-
ser le Grand Sceau du Canada. Témoin Notre
Fidèle et Bien Aimié le Très Honorable SiR
JoHN l'<oes'o. Barronet, un des membres de
Notre Très Honorable Conaseil Privé. Chevalier
Grand'Croix de Notre Très-Hono'rable Ordre
du Bain. Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre
Très - Distingué( de Saint - Mi-hel et Saint-
George. Gouivernecur-Général diu Canada. A
Notre Hitel li Gouvernement. en NOTRE
CITE D'OTTAWA. ee QUATRIEME jour de
FEVRIER, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-dix et de Notre Règne
la Trente-Troisièmi)e.

Par Ordre.

ltm.
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

PaovIteXcD eQUcC. iD ANS LA COUR
District de Montréal. ( SUPERIEURE.

DAME EUPHEMIE CLOUTIER. de la Cité de
Montréal. épouse de J. BAPTISTE HENAULT
DIT DESCHAMPS. gentilhomme, du même lieu,

Demiaderesse.

Le dit JEAN BAPTISTE HENAULT DIT DES-
CHAIMPS.

Défensumr.

A VIsetudonnè que le 19 mars courant, la
oenderesse a institué contre le Défendeur,

une action en seviration de biens H

LO.NGPR E & HOUIL E,
Avocats et Procureurs de la Demanderesse.

Montréal. 19 Mars. 1870. 12d

L P. D U F R E S N
MARCHAND DE

Montres en or et en argent, Bijouteries, etc.
S. RUE ST. JOSEPH, MONTREAL.

MOsTraa ET BI.urmTsatRs R.PARÉES ET GRVÉIS

C T. 10()R R 0N.
HORLOGER ET BIJOUTIER

'.86 RUE ST. LAURENT,
MONTREAL.

I IB R A I R I E J. B. ROLLAND ET FILS,
12 & 14 RUE ST. VINCENT,

MONTREAL.

Cet Etablissenment est constammentdu mieux assor-
ti en Livres d'Ilistoires. de Littérature. de Théolo-
gie, de Droit, de Médecine, de Sciences diverses, de
Classiques Français, Latin, Grec etc.. etc.. etc.

Les maisons d'Education trouveront àcette Librairie
toute es(èe le Livres et Fournitures d'Ecoles à des
prix qui défient toute concurrenee.

1 n Ordre le Son Excellen"e le Gouiverneur-Géné-
rai en Conseil. en date duit 4 Février 1870. publié dans
la Gazett.- du Conaidua dut 12 dii même mois, autorise
le prélèvement île certains péages sur tout vaisseaus'arrêtant à autcuun des uttais ci-après nommés. et sur
tousi< effets et mtarhandises qui seront déposés surees
unîîais ou qui en seront enlevés savoir: A Rimouski.
Rivière du Loup. Rivière Ouelle, Malbaie. Eboule-
mente, l'Islet, et Berthier.

F. BRéAUN,i
Secrétaire.

20d.Ottawa, 11 mars 1870.

9 AVRIL, 1870.
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LEGGOTY 1ISTES.,

ELECTROTYIYPIsTE-.
STEREOTY PISTES.

GRAVEl'RS.
CHROMO ET

PHIOTHO-LITHOGRAPHg'
PHOTOGRAPHES ET

IMPRIMEU S.

Bureau: N. 10, Place d'Arnes, WTfNI REAL.Ateliers: No. 319. Rue St. Antoine. ' -

Oan execute dans un style vraiment suiéer. le
Cartes Géographiques. Livres. Gravures. Cartes
d'Affaires, Mémoranda, Livres de Commerce de tou
descriptions, àdes prix très modiques.
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CANAL LACHINE.

VIS EST PAR LES PlÉSENTES Po"
né, que à partir du PREMIER AVR1IL'ir

aussitôt que le temps le permettra. l'Eau sera ret
du Canal Lac'hime. et qu'elle y sera de nouvean o
troduite aussitôt que les réparations nécessaires a
ront été faites.

Par ordre,
(Signé.) JOHN G SIPPELL.

Oflice (lu Canal Lachine, Ingénieur enchOf
28 mars 1870. 13a

REGLES (tue le Bureau du Trésor a preserit
sous la sanetion du Géouverneir Gnéra en cone
relativement au mode d'aqiittciein d(es mand9

t
i

pour le paiement de l'argent par le G uvernieu d
Canada.

1. Aneunotli'ier dans le servi-- civil ne pourra,'o
aucune cir'onstanece, agir comume procureur pourl
réception des argents pubhius.

2. Aucune procuration ne sera reconinue. reet'
exécutée par le Reeveur (énéral, si elle n'est P
imprimée, et de la forme sous laquelle ou l'obtient d
Département du Re-evear Gineral sous liiie.l
seule le paiement peut être fait, et 'ette pro'urat
opérera commne pour toute somun l''rgent dle se ie
ment par le gouvernement à la date de hi proeuraio

-3. Des procurations genéra les ait'-i.s; nt la réeCP
timi d'airgeit Iil. onit qui peut îleveiiir dil aîe
d tte, par leosiuielles tie hanerui ear an
eharte ou 1agent d'une banqUe .r -n1ne pr lin
charte est "onstitue pronureur. sernt reoues et eS'
cuitees sielles sont imprimées et de la toirmel) spa
sous laquelle onb peut l'obtenir luliwe i'artemenit .
Receveur énéral. et dans le cas oi la procrt
est donnée a l'agent d'une baniue reouîuîîe ,îr t'ne
charte. li banque doit se déclarer. par um do,îî ui ii
propre par Acrit. responsable îles a-tes le tel aet1
à l'égard des reçus de soîntîses qlui y s' ut t'net"
tionnées.

Cependant. lia persoine qui exéelite nie procura
tion à une banque ou l'agent d'une banuiue, aV5o
de l'accepter, peut a son choix effaeer les ;inots
peut ci-après devenir di."

4. Des procurations en duîplicata doivent étre pr'
duites dans chaque cas, excepte quand il petit y aeito
procuration générale conietie il est mentionné Pl

aut, à une banque reconnue par une charte ouil'agc
d'une banque. dans lequel eas un double doit être
déposé dans le Département des Finances.

5. Toutes les prourations en duplicata doive
être signées en présence d'un témiîîn.

6. Dans le cas de mort de la personne au noin
laquelle le paiement est réclamé, la vérieation d
testament oui aitre preuve que celui qui fait l.
dcimande a druoit de recevoir l'argent. doit être fourni
en demandant ces paiements.

Des blancs de formules de pro'uration peuvent a
obtenîus du Ilépartement dii Receveur Général e
toutes les sîneursales de la lbaiutuie de Montréal.

Par ordre du Bureau.
JOHN LANG0T -

TeSecretairc:iTrésor, Ottawa, 1er fév. 1870.Il
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